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modalite succession entre epoux

Par BIBI8°, le 02/02/2024 à 11:03

bonjour

en cas de deces (mari ou epouse) qui herite en totalité (sans reverser aux heritiers), je
précise pas :: pas d enfant, plus de parents (nous avons 75 ans !)

nous avons fait un imprime "au dernier vivant" chez le notaire

j'ai vu diverses réponses mais celles ci sont souvent contradictoire

d avance merci pour votre réponse

cordialement

Par youris, le 02/02/2024 à 13:35

bonjour,

sans enfant, sans parent, et en l'absence de dispositions particulières prises par le défunt,
c'est le conjoint survivant qui hérite de la succession de son conjoint prédécédé.

salutations
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